
 

 

 

                   

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

Conditions de travail  
• Échelles salariales du ministère de la famille en vigueur.  

• Disponibilité 5 jours / semaine.  
 

Conditions minimales d’admission  
• Attestation d’absence d’empêchement valide. 

• Avoir son cours de premiers soins valide, adapté à la petite enfance;  

  nous pouvons t’aider à obtenir cette formation. 

• Formation complétée ou en voie de l’être (DEC OU AEC) ou être passionné par 
   ce domaine. 
 

Aptitudes particulières  
• Veiller à la santé, à la sécurité et au bien-être des enfants  

• Mettre en application le programme éducatif « Accueillir la petite enfance »  

• Sens de l’organisation, bonne capacité d’adaptation, travail en équipe 
 

 
  DÈS MAINTENANT! 
 LES PERSONNES INTÉRESSÉES DOIVENT FAIRE PARVENIR LEUR CURRICULUM VITAE 

PAR COURRIEL À L’ADRESSE SUIVANTE : manon.dionne@cpelescale.com 

OFFRE D’EMPLOI 
Saison estivale 

 
 

Le CPE l’Escale est à la recherche 

d’éducateurs et d’éducatrices  

afin de combler des remplacements  

dans les 3 installations  

pour la saison estivale! 
 

SOUS L’AUTORITÉ DE LA DIRECTION, EN ACCORD AVEC LA MISSION, LA PHILOSOPHIE ET LES 

POLITIQUES DU CPE L’ESCALE, L’ÉDUCATRICE EST RESPONSABLE, AUPRÈS DES ENFANTS, DES 

ASPECTS RELIÉS À L'ÉDUCATION, À L'HYGIÈNE, À LA SANTÉ ET À LA SÉCURITÉ.  

ELLE MET AUSSI EN APPLICATION LE PROGRAMME PÉDAGOGIQUE DU CPE  

PAR LE BIAIS DES ACTIVITÉS QUOTIDIENNES. 
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